
 
 

LETTRE D’INFORMATIONS MUNICIPALES FÉVRIER 2026 
 

Chères concitoyennes et chers concitoyens, 
 
Les fêtes de fin d’année paraissent déjà loin et nous avons connu début janvier la première 
offensive sérieuse de l’hiver ! Une offensive comme nous n’en avions pas connue depuis 
longtemps : grand froid, neige, tempête... Mardi 6 au matin les routes étaient verglacées à tel 
point que la circulation a été interrompue plus de 2 heures entre le rond-point de Ruchens et le 
garage Domingues où un camion s’est même mis en travers de la route… comme le 4x4 de la 
gendarmerie ! En ces temps d’hiver et de gel, le Syndicat du Vert vous a rappelé les précautions 
d’usage à prendre pour éviter des désagréments qui peuvent vous coûter cher : protection des 
canalisations et des robinets extérieurs en particulier. 
 
Et sur le plan municipal en ce début 2026, l’actualité nous a procuré quelques soucis :  
 
- Fin décembre, les 2 pompes du poste de relevage des eaux usées de la zone 
commerciale ont grillé ! Il a fallu attendre le 14 janvier pour recevoir les remplaçantes et il 
faudra attendre début février pour effectuer la réparation… Heureusement, notre ami Stéphane 
BARBASTE a pu vidanger le poste tous les 2 jours (3500 litres à chaque fois) en attendant la 
réparation... C’est malgré tout une facture de plusieurs milliers d’euros qui nous attend…  
 
- Il a fallu aussi remplacer les lampes des lampadaires du rond-point de Ruchens qui ont grillé 
fin décembre. C’est l’entreprise BERNASQUÉ qui a effectué la remise en état de cet éclairage 
d’autant plus important à ce rond-point, qu’il est le siège de l’abri-bus de départ des lycéens qui 
se trouvaient dans le noir. 
 

- Notre territoire a aussi été le théâtre d’une battue aux sangliers qui s’est mal terminée : un 
drame a été évité de peu dimanche 4 janvier ; un chasseur de Barcus a été grièvement blessé 
par la charge d’un sanglier et son chien tué. L’hélicoptère Dragon 64 de la sécurité civile a dû 
intervenir pour évacuer la victime sur l’hôpital de Pau. Et une horde d’une dizaine de sangliers 
a provoqué un accident de la circulation au rond-point de Ruchens : un sanglier tué et une 
voiture à la casse ! 
 
- Enfin, la tempête Goretti a décroché le râteau de soutien des fils de la fibre qui venaient 
d’être installés rue du Bourguet, en montant, après chez M. et Mme ALLUE, sans couper 
cependant la connexion. Vous pouvez encore voir ces fils à terre car THD ne pourra pas 
effectuer la réparation avant fin mars. 
 
Mais à part cela, nous avons des motifs de satisfactions : 
 
L’antenne médicale d’Aren a enfin ouvert le 7 janvier. Nous avons assez œuvré dans ce 
sens avec tous les élus de la vallée pour ne pas nous en réjouir. Cette nouvelle offre de soins 
est à disposition en priorité des habitants de la vallée. Pour aider au démarrage, les Conseils 
Municipaux des 6 communes ont décidé de prendre en charge le loyer du local pendant 1 an. 
Les RDV peuvent être pris au secrétariat de l’antenne au 06 31 14 39 24. Mais la situation de 
l’hôpital d’Oloron ne cesse de nous préoccuper. En dépit de la qualité des personnels et des 
soins, il souffre d’un manque d’activités en raison d’une pénurie de médecins et donc de patients 
(ce qui explique un déficit de 7 millions d’Euros), ainsi que d’un déficit d’image et de notoriété 



 

non justifié. Et les manifestations qui se succèdent et qui ont pour but de le sauver, en dépit de 
leur légitimité, par un effet pervers, dégradent aussi son image et ne le rendent pas attractif. 
 
L’Hôpital est maintenant doté d’un Institut de Formation d’Aides-Soignants (IFAS) qui réalise 
une opération « portes ouvertes » samedi 28 février de 9h00 à 12h00 au Centre Hospitalier. 
Voilà une opportunité de formation et de débouché professionnel sur place, pour les jeunes. 
 
Mais, c’est la fête qui va présider en ce début de mois, avec les animations du Carnaval les 
6 et 7 février pour se terminer en apothéose le dimanche 8 lors de la grande cavalcade dans la 
vallée. Depuis pas mal de temps déjà des ateliers bruissent d’activités de constructions, à l’abri 
des regards, pour nous étonner le jour J de réalisations de chars chaque année renouvelés. Et 
même nos concitoyens en EHPAD, que nous sommes allés rencontrer à Navarrenx, contribuent 
à son succès par la fabrication de fleurs en papier ! Les équipes du Carnaval travaillent depuis 
longtemps à la préparation de cette grande manifestation qui demande une importante 
logistique, et les Maires y ont été associés pour assurer la sécurité par la délivrance 
d’autorisations de voirie, de buvettes et d’occupations d’espaces publics. Ils ont pris un arrêté 
lundi 26 pour éviter tout débordement éventuel en interdisant les jets de peinture (l’an dernier le 
nettoyage des taches de peinture du parvis de la Mairie a coûté 800 €), de pétards, de 
fumigènes et de tout autre produit tachant ou incommodant. 
 
Dans un tout autre domaine : 
 
Les amateurs de bois de chauffage sont invités à faire connaître leurs demandes en Mairie 
avant le 15 du mois afin que l’ONF puisse préparer le nombre de stères nécessaires. 
 
Les permanences France Services auront lieu les 19 et 26 février sur RDV au 05 59 34.52 53. 
 
Nous vous rappelons aussi la permanence possible en Mairie, le lundi après-midi, d’un 
Conseiller en insertion qui se propose de vous aider bénévolement pour la rédaction de CV, 
de lettres de motivations, ou d’accompagnement en recherches d’emploi ou de formation. 
 
Et un éducateur canin comportementaliste du village propose des créneaux gratuits (samedi 
après-midi en priorité) d’une demi-heure d’aide et d’informations aux propriétaires de chiens qui 
seraient intéressés. 
 
Vous pouvez contacter la Mairie pour ces 2 dernières propositions, et le Conseil Municipal 
remercie vivement les concitoyens qui proposent ainsi leur aide bénévole dans leurs 
qualifications respectives. 
 
Enfin, nous sommes à 6 semaines des prochaines élections municipales. Les candidats 
vous contacteront directement d’ici peu... nous sommes en période de réserve électorale.  
La campagne officielle démarre le 2 mars et se termine le 14, veille du scrutin. Les inscriptions 
sur les listes électorales se terminent le 6 février mais notre mairie n’étant pas ouverte le 
vendredi 6, les inscriptions ne pourront être prises que jusqu’au jeudi 5... et jusqu’au mercredi 
4 pour les inscriptions en ligne. La commission de révision de la liste électorale se réunira 
prochainement. 
 
Au nom du Conseil Municipal, je vous souhaite un très bon mois de février. 
  

Claude LACOUR  


